
MÉLANGES RLLIGIEUX, SCIENTIFJQUES, POLITIlQUES ET LTTTtlR'AIRLS.

mais cet Octroi de justice s'éteignit à la con qute. Les Seigneurs étaient
encore obligés d'éîablir des moulins à farine et ils aient droit à in çulor-
zime, pour la oture, ce aussi n n douzième du montnt di prix de ventre
d'unc terre dans leutrs Scieneuries, snr lequel ils d uduisent gdnralement un
quart ; mais :ls nepouvaieni rien prélendre sur des transporis par succes-
sions, ou échanges de terre sur leurs seigneuires. On leur défendait de ven-
dro leurs terres non défrichée. et e'ils reftsaient do concéder à qielqu'un
comme il est expliquée ci-dessuz, qui voulut défricher, la couronne avait
droit da faire la concession en ieir lieu et place. Si leg les Seigneurs né-
glignient détalir et de cutiver leurs seignerlieseßes étaient réunies au a-
maine de la Couronne, et les sous-cessionaires qui niégligaient de déficler
et de cultiverleurs teries, s'exposaient à les vOir réunies à la seignen-
rie, pour éîre concédées de nouveau à*d'autre- ples dijposés à les faire
valoir.)

" Ces Seigieuries,quoique assez étendues;ne produisent cependant qu'un
bien petit revenu annuel aux propriétaires.' Il y en a danîs le pays entier
(en 1769.) 123, qui proulisent, Pune avec l'autre, moins de soixarine louis
par an ; de sorte que les Seigneurs dui pays, qui en sont à proprement par-
ler la petite noblesse, sont ce qu'en Angleterre nous appellerions de bien pe-
tit gentiltiommes. Un pair anglais ou ien un riche bourgeois est plus r-
che-que tous ces seigneurs ensemble. Cependant, n valeur de ces Sei-
gneuries aung:nente chaque jour suivant le nombre d'habitanus qui viennent
i'y établir. Quand elles seront entièrement établies, je conjecture qu'elles
vaudront, Clune avec lautre, deux ccts louis sterli rg par an."

CO RRES P OND AN CE.

C'est avec beaucoup de satisfaction et d'empressement que nous don-
nons place aux communications du genre ?e celle qui suit. Car, il est à
souhaiter que de Si beaux exemples puissent se propager.]
,1. L'EDITEUR,

Sans prétendre payer le tribut d'éloges que méritent les estimables et ver-
tueuses Daies de la Société Charitable (le Berthier, airiez-vous la comopiai-
sance, ait moyer de votre journal, d'informer le public. pour son dlifLcatioii.
que leur zèle charitable n'a pas ét moindre, cette annépe cnvers leurs frè-
res soufïrants que les annees pasécs ; pour larler plus vrai, disons qu'il
sest surpassé en ce que ces ingnicuses Dames ont trouvé le moyen d'inté-
reser toutes les classes de la société en faveur îles paurres dont le nombre a
été plus grand cette année qu'à l'ordaire. vùim A i tensit du froid et le man-
que d'ouvrage pour la classe ouvrière.

Visiter les malades à dmnicile, consoler les afMligós, vétir les nuds et surtout
les petites filles pour les envoyer au couvent de la paroisse. les faire travailler
avec elles et leur montrer à coutdre et à tailler leurs hblits. les jeudis de cIa-
que semaine : telles sont les occupations de ces vertueuses Daines. Tout ce
qu'il y a à regretterc'est que leur fond soit si petit qii'elles ne puissent pas faire
les choses plus en grand ;du moins faut-il leur tenir coipte de leur boan-
volonté en attendant mieux. Voilà, . l'Editeur, ce que j'i cru devoir vous
transmettre sur le but et les actes de cette lotnle soiéte Le- Darnes qui sa-
vent si bien toucher les ceurs quatnd il s'agli duruvres charitables.

Berthier, 1er. mars IS.5.

.Jux instituteurs du Disirici de Qiéicc.
Mess'eurs.

J'ai lhonneur de vous annoncer quril vient de se former ici un comité,
composé de plusieurs Instituteurs de Qiiébec et île ses environs, dans la vue
de former une association, sous le nom de Société des Insituteurs du disrict
de Québec.

Le but de cette société sera de créer une plus grande émulation parmi les
membres de notre corps; de tenir des assemb!ées trimestr;ell,d'y dise ter tou-
tes les matières-qui ont rapport à léd'dcation, et de noues romuniquier récipro-
quemrient nos ob-crvatioiis et nos expérienceu dans 'art de Penscignemnpti élé-
mentaire, afin Je nous rendre par là pîus en é:at de saîilf<îre aix exiaenîces
de la société, etc. etc. J:îi reçu ide du comi& de vous informer qi'ure
assemblée générale des institteurs du di trict lde Québec aura liei, à St. Roch
de Québec, en la demeiure de . FF. . Jun r instituteur, bamedi le 15 lars
prochiin, à 9 heures. A. M. Tous ceux <'entre vous qui ne potrraient pas
se tranýporter sur les lieux, seront agrégés et reconnus membres de la Weiéóé
zt recevront par la voie de la poste copie des uléibératiuns de tassemb!ée, en
,nvoyant franc dle port lurs noms au secrtaire pro tempore..

J'ai P'honneur d'étro,
MeI,'s-icrrs.

Votre trés hmble et obéissant serviteur,
Par ordre tt conit,

F. E. JUNEIiAU,
.Secrétaire pro temprore.

St. Roh, 'Z. f(rvrier t 845.
P. S. Tous les éditeer amis de l'édueation sut piés de reproduire reue

rorrespondanre.

-B U L L E T I N.
-N'eucn,..- Du bil *lîuenHan.--Lugisnre.

La Neuvaine de St. Françoin-Xavier commence ce matin, à l'église
poroissiale- C'est le rév. P. Hlaniþaux rlui cri est le 1frédicateur.

-Dtns notre dernier numéro, nous avons mointré la nécessité de - Peni-

gnelent ct de la surveillance religieuse dans les écoles. On D pu remar-
quer que les preuves que nous i tavoi donncs n'étaient pas Les théories,
iais des Iits paters, incontestabIs. reconnus uiversellement et fendés sur

'exprienee. nAujourd'hui, pour reilire er quelque sorte notre preuve en-
core plus conmplète, il n'est peit-étre pas hors le propos l'ajoter quelues
mots pour faire voir Iuie si Iexpérier.we, les hommes d'états et les natioi s les

pUs civilises, s sont réunis pîrr démontrer cette nécessitéîle d enseigne-
ment et de la surveiIllinc rel igieuse la prudence, lhonneur, le progrès do

la.civilisation. la prospérité et le Lonheur uil peuple ne le demandert pas
oiuns. Nous terons rem.arq nert aiuissi qu'il lie sî i t pas pour la loi, de

reconnaitre que lenseignement religieux est ncecs:aiîre dans les écoles, niais

quielle dut de plus ly assurer- en v établissant d'uîr: manière directe et cf-
(ience la surveillance ecclésiastique.

Quand on voit tant de puples (lairs et instriits, recona îîitre la né-
cessité de cet enseignenient et de cette surveillance religieuse îldnsirstrue-
tion primaire, quand orn remarque que toits ces peuples ne se sont pîas seule-
ment bornés à cette reconnaissance, ruais qu'ils ont cherché. tous les Movens
et pris toutes les précautions pour obtenir et taciliter ltAdrnission de cette sur-
veillance dans les elesil senlle qu'il ne pourrait pas y avoir moins que de
la présomption ou de I'imprudenrc à tie pas siivre,letir exemple et leur ex-
périence. i\lais, si diun autre cté on r-marque que les lois d'un jeupIe
sont ,rdinaireient lexpression de ses usagcs, de sa croyance et de sai mo-
rale. on sera éonne qute dans une miatière qui touche de si près à la religion
otu plutôt qui lui est si natirelleinilt unie, il n'ei soit pas plus fait mention,
dr.nî ntre projet le bŽilliue ilî n'y avait p (int le croyance relucieuse parmi
nousi. Il est pourtani reconnu que le Eas-Canada est peut-étre le pays le
plus reliieux et parconséliteit le plusi mortal qui soit uit im onde. Perse
ne répudie ces belles qualités ; tout aut comiraire. oin sait rquîe les Caniadiens

s'i fot honteur et avec raion. Favoriser la religion c'est done se rendre

popilaire et. en t e tei-, faire a vanîî cer i *éd uat ioi . Oit sait qule c es t

aus- le moyen tdavancer in civlisation et la moraile. L'iinstrictioi aussi
bien que lindustrie, sais la religion, sont incapailes de le faire. I. Dipn
dans un disccurs qu'il prononça au cunseruoire des arts et des métiers, le
2 décembre 1s28, avoua avec ine noble fraichise, qu'iil avait proessé trune
erreur, quand il avait voulu établir que la pissane civilisatrice était alquise

lésormanis à Pinstiuction et à l'industrir, et que Vécle et la tnufacture de-
vaeuit rùltrmer la soiété A ps aviir compar. perdant la période les
huit années préedéentes, ie nonre de crimes contre les personnes et cmn-
trc les Iropriétés, ou distn-nti lesi a.et-es d'après leir dlegró d'ignoranlce
ou d'Dnstruction, M. Uupin est nrrivé a ce résinltat " que Ia coipléti ignou-
ran ce s'allie à la moinIre proportion des crimes contre les personnes. et que
Finstruction supéieure Iiponrte sur tmites ls aitres par la inultillicité de

ces crimCs.
-Il îe faut pas tn déduire, ajout-t-ihque linstruction rnne au crrie,riiai:

il taut '-n conclure u eie elle n'en dètourne pas.

" Le comte d'Angevile, tins on Essi sur In sfatiuiguse de la France-
arrive à la mióie cotion-uson. Iz Quel a été notre étonieiient, dit-il, lors-
que nous avots vu que les 32 départîîieens duli nord île lai Franiice, qui sont
si éclairés. contiennent treize îles diqsupt départemns qui présentent le

plus d'aceuis de itmes (coitre lea personnei et le; propriérus), tandis que
le nidi c'est-à-ie 53 dpariemns, n'e ren ferient que quatre !"

" Dopluis que la loi de t S33 a doulA le nombre des éciles et celui des -

lèves, la statistique noas antince, qu'en IS134 lo re ets accusés sa-.,
cHatu bien lire et écrie n'était que de rix-ents huit, et qu'il est deveui, en
IS3S, de deux mille cinq et quatre-vingt-sept, ce qui forme une nugmen-
tttion de pr;s d'un cinquiîme !'' .

Il en est de méne pour lu paupérir. L'instruction euile est encore hi-

puissante pour soulaer cette plaic ie lii ihiantit. C'est encore à la religion
qu'aipprtiret Iopératiun de cette merveill', e.t lespérience qui vient
enicor à nppui de ctte vérité. « Al. Villermé, dit M\. Dechamuuuîps, fut
chargé en 181-0, par lacndlémite les sîciences mmuî ailes et lolitiulîtes dontil est
un des membres les plus uittinu dl'allcr étudicr, dans les départem:
indusatriels, P'tt physique et moral des classea ouvrières. Dans son' rapl!


